
















































CONVENTION

de prise en charge de la faune sauvage en détresse.

ANNEE 2026

215 Chemin des carrières, Champrond, 38450 Le Gua. Association fédérée
04 57 13 69 47 / 06 25 20 27 69 / http://le-tichodrome.fr/
letichodrome38@gmail.com N° SIRET 50502980100022
Association agréée au titre de la protection de l environnement 
(Arrêté n°38-2020-03-12-012)



ENTRE

La commune de Lans-en-Vercors, représentée par son Maire en exercice, dûment
habilité par le Conseil municipal, ci-après dénommée « la commune de Lans-
en-Vercors »

d une part,

ET

L association « Le Tichodrome, Centre de sauvegarde de la faune sauvage », domiciliée à
Champrond, 38450 Le Gua, représentée par Monsieur Christian GREVISSE, Président, ci-
après dénommée « Le Tichodrome »,

d autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le centre de sauvegarde de la faune sauvage du Tichodrome, association Loi 1901, a pour
but de recueillir et de soigner les animaux sauvages, blessés, malades, affaiblis ainsi que les
juvéniles, en vue de les relâcher dans des sites appropriés.

Ouvert en juillet 2011, le centre recueille environ 1800 à 2000 animaux d une centaine
d espèces différentes par an. Il répond également à une très grande sollicitation du public
(plus de 5000 appels par an).

Il s agit de la seule structure habilitée à recueillir la faune sauvage blessée sur le
département de l Isère.

Le Tichodrome répond à la demande du public quant à la prise en charge des animaux
sauvages découverts blessés ou en détresse, afin de leur offrir une chance de
convalescence, en vue d être relâchés à nouveau dans la Nature.

Le Tichodrome joue un rôle dans le maintien de la biodiversité par la richesse des espèces
soignées, participe au suivi sanitaire de la faune sauvage, sensibilise le public par le biais
des animaux pris en charge et des conseils téléphoniques, mais également par la tenue de
stands régulièrement tout au long de l année et dans différentes manifestations.

Afin de pérenniser ses actions et continuer à rendre ce service considéré par tous comme
d utilité publique, le centre de sauvegarde du Tichodrome a besoin de partenariats précis
et durables avec les communes de son territoire d action.
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Objet de la convention :

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise en place d un
partenariat entre le Tichodrome et la commune de Lans-en-Vercors, afin d uvrer en
faveur de la sauvegarde de la faune sauvage.

Article 1: Modalités de participation.

Le Tichodrome, dans la mesure de ses moyens, s engage à :

Recueillir les animaux sauvages blessés ou malades.
Cependant, il peut être amené à refuser certaines espèces si les infrastructures nécessaires
ne sont pas disponibles au Tichodrome, ou pour éviter une saturation du centre.

Venir chercher l animal pour l acheminer au Tichodrome dans un temps moyen
d ntervention inférieur à 48h, et ce, 365 jours par an, dans la mesure où le particulier
découvreur, ou la structure municipale concernée, est dans l mpossibilité d effectuer le
trajet dans sa globalité.

Envoyer chaque année par mail le compte-rendu de l Assemblée générale, comprenant le
rapport moral et d activités (comprenant les animaux pris en charge sur tout son territoire
d action), le rapport financier du dernier exercice clos (compte de résultat, bilan et annexe)
et la liste des membres du Conseil d administration.

Article 2 : Subvention de la commune.

Afin de soutenir les actions du Tichodrome, la commune s engage à verser une subvention
annuelle dont le montant est fixé à 0,15 euros par habitant pour l année 2026, soit :

(Nombre d habitants de la commune) 2882 X0,15 = 432.30

La modalité de calcul de la subvention peut être modifiée ; pour ce faire, la commune
pourra prendre contact avec la direction de l association par mail :
directiontichodrome@gmail.com.

La subvention est à verser sur le compte bancaire de l association :

IBAN : FR76 1027 8089 5200 0201 1980 144 BIC : CMCIFR2A

Pour le mandatement, dans l hypothèse où la commune a besoin d une facture, elle devra
le demander expressément à l association (directiontichodrome@gmail.com).
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Article 3 : Durée de la convention.
La présente convention est conclue pour l année 2026.

Il peut être envisagé la mise en place d une convention pluriannuelle, la demande devra
être adressée à directiontichodrome@gmail.com.

Fait à Lans-en-Vercors, le / /2026,

Pour la commune de Lans-en-Vercors Pour le Tichodrome,
Le Maire Le Président, Christian GREVISSE.

215 Chemin des carrières, Champrond, 38450 Le Gua. Association fédérée
04 57 13 69 47 / 06 25 20 27 69 / http://le-tichodrome.fr/
letichodrome38@gmail.com N° SIRET 50502980100022
Association agréée au titre de la protection de l environnement 
(Arrêté n°38-2020-03-12-012)























101014302
VR/VR/

L'AN DEUX MILLE VINGT-SIX,
LE 
A VILLARD DE LANS (Isère), 158, avenue Général de Gaulle, au siège de 

-après nommé, 
Maître Valérie PREVOSTO-ROY, notaire, membre de la société à 

responsabilité limitée « Valérie PREVOSTO-ROY, Guillaume DELPIERRE & 

LANS (Isère), 158, avenue Général de Gaulle, identifié sous le numéro CRPCEN 
38039 ,

A reçu le présent acte contenant AVENANT DE BAIL A CONSTRUCTION.

ENTRE

La COMMUNE DE LANS-EN-VERCORS , personne morale de droit public, 
située dans le département de l'Isère, dont l'adresse du siège est à LANS-EN-
VERCORS (38250), 1 Place de la Mairie, identifiée sous le numéro SIREN 
213802051.

Figurant ci-après sous la dénomination : le "BAILLEUR", sans que cette 
appellation nuise à la solidarité existant entre eux au cas de pluralité de bailleurs, 

D'UNE PART

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE 
AGREEE DE LANS EN VERCORS, Association déclarée loi 1901, dont le siège est à 
LANS-EN-VERCORS (38250), Mairie de LANS EN VERCORS.

Les statuts de l'association ont été signés le 9 juillet 2004, modifiés le 4 mars 
2005 puis le 24 août 2021, version consolidée.

Figurant ci-après sous la dénomination : le "PRENEUR" sans que cette 
appellation nuise à la solidarité existant entre eux au cas de pluralité de preneurs. 

D'AUTRE PART

PRESENCE - REPRESENTATION

- La COMMUNE DE LANS-EN-VERCORS est représentée
M. Michaël KRAEMER, 
Agissant en sa qualité de Maire de la Commune de LANS EN VERCORS 

(Isère) et en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés à l'effet des présentes aux 
termes d'une délibération du conseil municipal en date du 24 février 2026 transmise 
en Préfecture de l'Isère le et dont une ampliation demeura ci-
annexée.

Délibération de la Commune- Annexe n°1

Il déclare :

-rendu de la séance ainsi que sur le site internet de la 
-25 du Code général des collectivités 

territoriales le prévoit,
-6 du Code général des 

devant le tribunal administratif pour acte contraire à la légalité.
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Une attestation de non recours demeure ci-annexée
Attestation de non recours Annexe n°2

- L'Association dénommée ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE 
AGREEE DE LANS EN VERCORS est représentée

M. Jean-Charles TABITA
agissant en qualité de Président de ladite association et ayant tous pouvoirs à 

l'effet des présentes en vertu d'une délibération du conseil d'administration en date du 
, dont une copie du procès-verbal est demeurée ci-annexée

Délibération - Annexe n°3

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE

Préalablement à la conclusion de l'avenant, les parties déclarent :

Les parties attestent par elles-mêmes ou leurs représentants que rien ne peut 
limiter à ce jour ni remettre en cause leur capacité pour l'exécution des 
engagements figurant aux présentes et elles déclarent notamment :

- Que leur identité et dénomination sont conformes à celle figurant en tête des 
présentes.  

- Qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de redressement 

-
faculté de contracter aux présentes.

Le BAILLEUR

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE ET A LA QUALITE DES PARTIES

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité :

Concernant la COMMUNE DE LANS-EN-VERCORS 
ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE AGREEE DE 

LANS EN VERCORS
Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 

des présentes.

LESQUELS ont préalablement exposé ce qui suit :

EXPOSE PREALABLE

Les parties aux présentes rappellent que, suivant les articles L.251-1 et 

entre elles suivant acte reçu par Maître Jean-Pierre BESSON, notaire à VILLARD-DE-
LANS, le 20 décembre 2011, publié au service de la publicité foncière de GRENOBLE 
3 le 5 janvier 2012 volume 2012P numéro 86.

Aux termes dudit acte, le bailleur a consenti au preneur un bail à construction 
er juillet 2011 pour se 

terminer le 31 août 2041. 
Le bail porte sur une parcelle de terrain à bâtir située à LANS-EN-VERCORS 

(38250) Chemin des Fusillés et cadastrée section AC n°390 lieudit Mouneau pour une 
superficie de 00ha 01a 42ca. Etant précisé que la parcelle AC n°390 provenait de la 

Maire de la Commune de LANS EN VERCORS le 20 janvier 2010 sous le numéro PC 

222



3

-après décrit pour une 

Le preneur a fait édifier sur le terrain objet de la location un bâtiment 

comprend des vestiaires destinés aux activités sportives présentes à proximité et des 
toilettes publiques. 

Il a été déclaré aux termes dudit bail que les travaux de construction ont été 
achevés le 30 juin 2011 et le preneur a régulièrement déposé une déclaration 

La Mairie a ensuite délivré une attestation de non-contestation à la conformité 
le 25 mai 2011.

Ces documents sont ci-annexés (DAACT, attestation de non 
contestation à la conformité)

Aux termes dudit acte, il a été constitué une servitude de passages et de 
stationnement au profit de la parcelle cadastrée section AC 390, objet du bail, sur la 
parcelle AC n°389 restant appartenir au bailleur.

Les parties dispensent le notaire soussigné de relater ladite servitude, 
déclarant parfaitement en connaître les charges et conditions.

EUROS (150,00 EUR) payable .
Ledit loyer a été révisé selon les termes du bail, à savoir annuellement et en 

ème trimestre 2010, soit 1553.

Le BAILLEUR a depuis effectué les révisions annuelles et la dernière révision 

EUROS ET VINGT-SIX CENTIMES (206,26 EUR) par an. 

Les parties dispensent le notaire soussigné de relater plus amplement les 
charges et conditions dudit bail, déclarant parfaitement les connaître. 

Le PRENEUR
une centrale photovoltaïque, en contrepartie, le BAILLEUR a donné son accord pour 
proroger la durée initiale du bail de quinze années supplémentaires. 

Les parties ont demandé au notaire soussigné de régulariser un avenant afin 
entériner leurs accords.

AVENANT A BAIL A CONSTRUCTION
Le PRENEUR

BAILLEUR aux 
termes du bail à construction sus-relaté. En contrepartie, le BAILLEUR accepte de 
proroger le délai du bail de quinze années supplémentaires.

Par conséquent, pour tenir compte de ces accords entre les parties, le bail à 
construction initial est modifié comme suit :

DUREE

Le bail a été conclu initialement pour une durée de trente (30) années entières 
et consécutives ayant commencé le 1er juillet 2011 pour se terminer le 31 août 2041.

Les parties conviennent expressément
quinze années et est donc conclu pour une durée de quarante-cinq (45) années 
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entières et consécutives ayant commencé le 1er juillet 2011 pour se terminer le 31 
août 2056.

LOYER

Le bail a été initialement consenti et accepté moyennant un loyer annuel fixé 
d'un commun accord entre le BAILLEUR et le PRENEUR à la somme de CENT 
CINQUANTE EUROS (150,00 EUR).

Le loyer de base ainsi fixé a été stipulé révisable, annuellement et en fonction 
des variations de l'Indice du Coût de la Construction, publié par l'INSEE, l'indice de 
base étant celui du 4ème trimestre 2010, soit 1533.

Par suite des révisions annuelles stipulées audit bail et de la dernière révision 

Le loyer annuel révisé 2025 a été arrêté à la somme de DEUX CENT SIX 
EUROS ET VINGT-SIX CENTIMES (206,26 EUR).

Il est dit que le loyer 2026 sera établi selon les modalités de révision 
précisées ci-avant dès la publication de l'Indice du Coût de la 
Construction du 4ème trimestre 2025.

Le PRENEUR déclare être à jour de ces paiements, ce que le BAILLEUR
reconnaît 

Les modalités de révision du bail demeurent inchangées.

(T.V.A.)

IMPOTS ET TAXES

Le PRENEUR
à rembourser au BAILLEUR lorsqu'il les aura acquittés en leur lieu et place, tous 
droits, taxes et cotisations afférentes aux biens loués et que la loi, ou les usages 
locaux, mettent à la charge du preneur. 

Le PRENEUR déclare être à jour de ces paiements, ce que le BAILLEUR
reconnaît. 

TRAVAUX A EFFECTUER PAR LE PRENEUR
CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE

Le PRENEUR à faire réaliser à ses frais exclusifs et sur la toiture du 

réalisé par la société DOSOMOLARIS le 22 septembre 2025, pour un montant de 
ONZE MILLE DEUX CENT QUATRE-VINGT TROIS EUROS ET QUATRE-VINGT-
CONQ CENTIMES (11 283,85 EUR) hors taxes, ci-annexé

Ces travaux devront être réalisés au plus tard le 31 décembre 2026.
Le PRENEUR

non-contestation BAILLEUR. 

Le PRENEUR 

bâtiment et il devra en justifier au BAILLEUR à première demande.
Il remettra également à son BAILLEUR la facture et les attestations 
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Le PRENEUR devra, dans tous les cas de travaux de modification, 
amélioration, réfection, remplacement des installations, respecter toute réglementation 
s'y rapportant et souscrire les polices d'assurances correspondantes

De plus, le PRENEUR 
bâtiment résultant de ces travaux.

Le PRENEUR déclare , pour la réalisation de ces 
travaux, une assurance dommages-ouvrage permettant la prise en charge de tout 
sinistre affectant le gros BAILLEUR est parfaitement 
informé.

Le PRENEUR devra pendant tout le cours du bail conserver en bon état 
d'entretien les installations qu'il aura édifiées et installées, et tous les aménagements 
qu'il y aura apportés, et effectuer à ses frais, et sous sa responsabilité, les réparations 
de toute nature, y compris les grosses réparations telles qu'elles sont définies par 
l'article 606 du Code civil et par l'usage, ainsi que le remplacement de tous éléments 
fussent-ils de nature constructive et/ou installations et de leur aménagement au fur et 
à mesure que le tout se révélera nécessaire.

Le PRENEUR s'engage à entretenir et remplacer à ses frais, quelle que soit 
l'importance des travaux et réparations fût-ce par vétusté ou force majeure, toutes 
installations, canalisations, appareils, et plus généralement, tous les éléments qu'il 

Le PRENEUR sera tenu d'effectuer, avant sa sortie, toutes réparations à sa 
charge.

Quelle que soit la cause de la fin du bail, à sa sortie, le PRENEUR devra 
restituer les lieux en bon état, et sauf les modifications et transformations 
régulièrement autorisées et effectuées au cours du bail. Il ne pourra pas demander au 
BAILLEUR d'indemnité en contrepartie des améliorations qu'il aura effectuées.

Le PRENEUR BAILLEUR, la centrale 

AUTRES CHARGES ET CONDITIONS DU BAIL

Les parties précisent en outre que les autres charges et conditions contenues 
dans le bail initial sont maintenues sans aucune modification.

relatif du bien loué

IDENTIFICATION DU BIEN LOUE

DESIGNATION

A LANS-EN-VERCORS (ISÈRE) 38250 Chemin des Fusillés,
Une parcelle de terrain à bâtir 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
AC 390 Mouneau 00 ha 01 a 42 ca

     
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve.

Un extrait de plan cadastral est annexé.

EFFET RELATIF

Le bien faisant l'objet du bail appartient à la Commune de LANS EN 
VERCORS par suite des actes suivants :
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- pour partie : acquisition suivant acte reçu par Me BARLET, notaire à 
VILLARD DE LANS (Isère) le 20 juin 1969, publié au service de la publicité foncière 
de GRENOBLE (Isère) le 21 août 1969, volume 10165 n°19

- pour partie : ordonnance d'expropriation du Préfet de l'Isère en date du 7 mai 
1974 publiée au service de la publicité foncière de GRENOBLE (Isère) le 14 juin 1974 
volume 620 n°10

Suivie d'une ordonnance d'expropriation rectificative du Préfet de l'Isère en 
date du 16 mai 1975 publiée au service de la publicité foncière de GRENOBLE (Isère) 
le 31 juillet 1975 volume 784 n°23

- pour partie : acquisition suivant acte reçu par Me CONDE, notaire à 
VILLARD DE LANS (Isère) le 6 juin 1974, publié au service de la publicité foncière de 
GRENOBLE (Isère) le 19 juin 1974 volume 623 n°17

II est précisé que le service de la publicité foncière de GRENOBLE 3 ci-
dessus indiqué a fusionné avec celui de GRENOBLE auprès duquel l'acte sera 
déposé.

ETAT DES RISQUES

-5 du Code de 
l'environnement, un état des risques en date de ce jour est demeuré ci-joint et 
annexé.

SITUATION HYPOTHECAIRE

Le bailleur et le preneur déclarent que l'immeuble présentement loué est libre 
de tout privilège, hypothèque d'aucune sorte ou autre droit réel de même nature 

Un relevé hypothécaire en date du 
faisant obstacle aux présentes. 

FORMALITE FUSIONNEE

L'avenant porte sur un bail à construction, par conséquent il est exonéré de 
taxe de publicité foncière conformément à l'article 743 1° du Code général des impôts.

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les parties 
précisent que les conséquences financières résultant de l'augmentation du loyer par 

trois mille quatre-vingt-quatorze euros 
(3 094,00 eur) toutes taxes comprises : 

La contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'État 
:

Type de contribution Taux
Contribution minimale 3 094,00 0,10% 15,00

POUVOIRS

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou 

faire dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le 
présent acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou 
d'état civil.
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ELECTION DE DOMICILE

domicile en son adresse indiquée en tête des présentes.

CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 

dont chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu 
du présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le 
consentement de l'autre, doit être préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir 

d'annulation du contrat si le consentement du cocontractant a été vicié.
Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire du présent avenant sera délivrée au BAILLEUR.

FRAIS

Tous les frais, droits et émoluments des présentes, et de leurs suites s'il y a 
lieu, sont à la charge du BAILLEUR, qui s'y oblige expressément.

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

45-2590 
du 2 novembre 1945.

suivants :

les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.),

les établissements financiers concernés,

les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013,

les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
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l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 

données personnelles après leur décès.

: dpo.not@adnov.fr.

Libertés pour la France.

dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée.

FORMALISME LIE AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition.
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ANNEXE - ADRESSAGE -

Impasse Pré Marceau















p. 1

Convention de délégation de compétence partielle pour la gestion
de la S

Entre la Communauté de communes du massif du Vercors dont le siège se situe 19 chemin 
de la Croix Margot 38250 Villard-de-Lans et représentée par son Président, Monsieur 
Franck GIRARD ; ci-après désigné « l EPCI » d une part, 

ET

La commune de Lans-en-Vercors, dont le siège se situe 1 place de la Mairie, 38250 Lans-
en-Vercors et représentée par son maire, Monsieur Michaël KRAEMER ; ci-après désignée 
« la commune

Il est préalablement exposé ce qui suit :

VU l article L. 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit pour 
et 

création
équipement à un EPCI ;

Considérant qu il résulte des dispositions précitées que les communes membres peuvent
autoriser la Communauté de communes du massif du Vercors à prendre toutes les mesures 
de gestion et d administration d ;

Considérant que les communes, en tant que gestionnaire de voirie, sont compétentes en 
;

Considérant que la présente convention conclue sur ce fondement n entraîne pas un 
transfert de compétence mais une délégation, par les communes membres, d
la gestion du service Information Locale (SIL) situé sur le territoire de la 
Communauté de communes du massif du Vercors ;

Considérant que la présente convention de coopération n obéit qu à des considérations 
d intérêt général et répond aux conditions fixées par l article L. 2511-6 du Code de la 
commande publique et l article L. 3211-6 du Code de la commande publique relatif aux 
contrats de concession et peut ainsi être passée sans mise en concurrence ni publicité 
préalable ;

Considérant que la Communauté de communes du massif du Vercors s'est vu confier la 

du 13 mai 2016 ;

Considérant que la Communauté de communes
convention avait été établie entre 2017 et 2020 afin de définir la répartition des champs 

signalétique ;

Considérant la délibération de la Communauté de communes du massif du Vercors en date 
du 30 janvier 2026 ;

Considérant la délibération de la commune de Lans-en-Vercors en date du 24 Février 
2026 ;

Il a été convenu ce qui suit :

compétence partielle pour la gestioncompétence partielle pour la gestioncompétence partielle pour lacompétence partielle pour la gestiongestion
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Article 1er Objet de la convention 

La présente convention a pour objet la définition de la répartition des missions et des 
responsabilités entre la Communauté de communes et les communes membres s'agissant 
de la gestion durable de la dans le cadre de la délégation 

Les communes proposent à la Communauté de communes du massif du Vercors, qui 
l accepte, d l exécution des missions ci-dessous en vue d assurer la continuité des 
services et des opérations engagées, (relevant de la compétence communale), pendant la 
durée mentionnée à l article 2 de la présente convention. Les missions faisant l objet de la 
présente convention et qui seront exercées par la Communauté de communes du massif du 
Vercors sont : la gestion des commandes , la mise à jour de 
la SIL dans le respect du règlement SIL adopté par la Communauté de communes et les six 
communes, la facturation de la SIL aux entreprises et aux acteurs publics.
Certaines missions resteront exercées par les communes : la pose, la 

.

Article 1.1 : Définition de la signal des entreprises et des 
services généraux

Les entreprises qui ont leur siège social ou un établissement implanté sur les communes du 
territoire ont la possibilité indiquer un itinéraire d'accès par le biais d'une signalétique 
spécifique : la Signalisation d'Information Locale (SIL) posée sur des carrefours et giratoires 
stratégiques ainsi que dans les Zones d'Activités Economiques (ZAE), permettant d'indiquer 
un itinéraire d'accès aux entreprises.

La signalétique des services d'intérêt général (équipements et services publics) peut être 
posée sur les structures de SIL pour en favoriser l'accès par les utilisateurs. Ces services 
sont des équipements ou des services publics.

Un règlement SIL spécifique a été adopté par les communes compétentes et la 
Communautés de communes,
territoire.

Il est précisé que n'est pas considéré comme de la signalétique d'intérêt général ou 
d'entreprise, tous les autres panneaux, notamment les panneaux publicitaires et les 
panneaux d'information à l'entrée des sites sportifs et touristiques gérés par les communes 
(domaines skiables, golf, centres aquatiques et plus largement tout équipement sportif et de 

Article 2 Durée de la convention 

La présente convention prend effet à la signature de la convention pour une durée de 3 ans 
renouvelable par tacite reconduction deux fois.

Article 3 Conditions organisationnelles

Pendant la durée de la présente convention, la Communauté de communes est
du service confié par les communes

la qui restent exercés par les communes.

La Communauté de communes du massif du Vercors exerce les missions objet de la 
présente convention au nom et pour le compte des communes, conformément aux modalités 
prévues dans le règlement (voir règlement en annexe)
réglementation applicable aux missions qui lui incombent au titre de la présente. Elle 

des missions qui lui seront confiées, dans la limite des moyens décrits dans le volet financier 
de la présente convention.
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La Communauté de communes du massif du Vercors assure la gestion des contrats en 

communauté de communes du massif du Vercors -ci 
exerce pour le compte des communes. Elle prend toutes décisions, actes, et conclut toutes 

ou conventions devront mentionner le fait que la Communauté de communes du massif du 
Vercors agit au nom et pour le compte des communes.

Article 3.1 : Pose et dépose des structures et des lames

Pour la dépose des structures et lames existantes et la pose ultérieure de nouvelles 
structures et lames : les travaux seront réalisés par les services techniques des communes.

Article 3.2 : Entretien des structures collectives

L'entretien des structures collectives actuelles et nouvelles (nettoyage, brossage des 
poteaux) sera effectué par les services techniques des communes.

Les communes qui disposent de services techniques présents sur le terrain, assurent une 
surveillance et avertissent la CCMV des éventuels dommages causés aux structures 
collectives pour lui permettre d'identifier les besoins en termes de réparation et/ou 
renouvellement.

Article 3.3 : Commandes de nouvelles structures et de lames individuelles

La CCMV assure, au nom et pour le compte des communes compétentes en matière de SIL, 
les missions suivantes :

- des structures et lames existantes,
- La gestion des marchés relatifs aux structures et lames de SIL,
- La commande des structures,
- Les commandes de lames à la demande des entreprises et des acteurs publics,
- La passation des contrats avec les entreprises et les acteurs publics bénéficiaires de 

la SIL,
- La liées au contrat de 10 ans avec les 

entreprises bénéficiaires de la SIL,
- Le suivi des contrats avec les entreprises bénéficiaires de la SIL,
- L

équipements publics).

En cas de manque de structures de signalétique, les communes pourront faire une demande 
auprès de la CCMV pour l'achat et la mise en place de structures complémentaires. La 
CCMV assurera le volet administratif, la commune financera les nouvelles structures. 
La pose de ces nouvelles structures sera effectuée selon l'article 3 de la présente 
convention.

Les entreprises pourront de lame individuelle de 
signalisation de leur activité pour une période de 10 ans sous forme de contrat (voir contrat 

ANNEXE 1 et règlement de la SIL en ANNEXE 2).

pour une période de 10 ans. 

Les commandes doivent être effectuées par le biais du en 
annexe de la présente convention.
La CCMV sera toutefois attentive à être réactive au regard des besoins des entreprises et 
notamment apportera une attention particulière aux nouvelles entreprises s'installant sur le 
territoire.

assure la gestion des contrats en assure la gestion des contrats en assure la gestion des contrats en assure la gestion des contrats en 
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.

public.

Article 3.4 : Prise en charge financière des structures et lames individuelles

Prise en charge des lames individuelles et des infrastructures
Les communes ont la charge des nouvelles structures (mâts). La CCMV assure la 
commande pour le compte des communes.

La CCMV a la charge des lames individuelles de services d'intérêt général à l'échelle 
communautaire. Il s'agit des services suivants :
- Gendarmerie,
- Cité scolaire (Collège-Lycée),
- Services et équipements gérés par la CCMV (médiathèque intercommunale, crèches, 
Relais Petite Enfance, Maison de l'Intercommunalité, Telespace, déchèteries, stade de 

.

La CCMV a la charge des lames indiquant l'accès aux Zones d'Activité Economiques 
d'intérêt communautaire.

La CCMV a la charge des lames collectives suivantes :
- « Commerces » sur les communes de Autrans-Méaudre, Lans-en-Vercors, Villard-de-Lans ;
- « Hôtels-Auberges » sur la commune de Villard-de-Lans ;
- « Hébergements » sur la commune de Lans-en-Vercors.

Les communes ont la charge financière des lames individuelles de la SIL des services 
d'intérêt général à l'échelle communale.

Modalités de prise en charge (conformément au règlement SIL)
Deux cas de figure : 

- Pour les entreprises qui souhaitent être signalées
ses lames auprès de la CCMV.

La CCMV commande et achète la lame (ou les lames).
La CCMV facture un forfait pour une durée de 10 ans comprenant le coût de la 

A expiration des 10
renouvelé la lame sera retirée par les services techniques de la 

commune à la demande de la CCMV qui suit les contrats avec les entreprises.
La lame appartiendra à la CCMV le temps du contrat et sera intégrée dans son patrimoine 
de mobilier urbain.

- Pour les équipements publics que les communes souhaitent signaler
La CCMV pourra commander et acheter la lame (ou les lames) pour le compte de la 
commune.
La CCMV facturera la lame achetée à la commune au prix de revient de la lame.
La lame appartiendra à la commune qui sera intégrée dans son patrimoine de mobilier 
urbain.

Article 3.5 : Transfert des structures aux communes

Les structures existantes (mâts) posées sur le domaine public routier communal et 
départemental seront transférées par la CCMV aux communes à titre gratuit.
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Article 3.6 : Responsabilité des infrastructures

Les communes sont responsables des structures (mâts), en cas de dommage et/ou de 
destruction accidentelle.
Les mâts sont intégrés dans le mobilier urbain des communes.

Article 4 Conditions financières

4.1. Rémunération de la Communauté de communes du massif du Vercors

La réalisation par la Communauté de communes du massif du Vercors des missions objet de 
la présente convention ne donne lieu à aucune rémunération par les communes.

4.2. Recettes 

Les recettes liées à l exercice des missions objet de la présente convention reviennent en 
intégralité à la Communauté de communes du massif du Vercors afin de financer la 
délégation de compétence partielle des communes à la CCMV. 

Article 5 Modalités de compte rendu aux communes 

e à la fin de 
chaque année civile un compte-
commandes de lames pour chacune des communes.

Article 6 Résiliation de la convention 

La présente convention pourra être résiliée d un commun accord entre les parties (la 

Article 7 Responsabilités Litiges

La Communauté de communes du massif du Vercors est responsable de l exercice des 
missions objet de la présente convention. Les parties s engagent à rechercher, en cas de 
litige sur l interprétation ou sur l application de la convention, toute voie amiable de règlement 
avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. Sauf impossibilité juridique 
ou sauf urgence, les parties recourront en cas d épuisement des voies internes de 
conciliation à la mission de conciliation prévue par l article L. 211-4 du Code de justice 
administrative. 

Ce n est qu en cas d échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux portant 
sur l interprétation ou sur l application de la présente convention devra être porté devant la 
juridiction compétente.

Le maire de la commune et le président de l EPCI sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l exécution de la présente convention.

Fait en deux exemplaires originaux à Villard-de-Lans, le

Pour l EPCI, Pour la commune,

Le Président, Le Maire,

Franck GIRARD Michaël KRAEMER


















































































